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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

 
Arrêté n° 

déclarant la fin de l’état d’insalubrité d’un immeuble 
sis 20 rue du 14 juillet à PAU, parcelle cadastrée CD 205 

 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

Vu   le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 
R.1331-3 à R.1331-11 et R.1416-1 à R. 1416-6 ; 

Vu   le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1, L.521-1 à 
L.521-4 et L.541-1 à L. 541-5 ; 

Vu   le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de 
santé d’Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 64-2016-07-27-005 du 27 juillet 2016 relatif à la déclaration d’insalubrité 
remédiable d’un immeuble sis 20 rue du 14 juillet à PAU, parcelle cadastrée CD 205, en 
application de l’article L. 1331-26 du code de la santé publique, dont le propriétaire est la SCI 
« Francis et Ofelia », représentée par Mme Coito De Freitas Maria Ofelia et M. Francis Coste-
Sebiran ; 

Vu  les visites de contrôle des travaux réalisées les 21 octobre, 14 novembre 2016, et 1er février 
2017 dans l’immeuble sis 20 rue du 14 juillet à PAU, par des représentants du service 
communal d’hygiène et de santé de Pau (SCHS), de l’agence régionale de santé Nouvelle 
Aquitaine (ARS), en présence du propriétaire ; 

Vu       les justificatifs de travaux et attestations fournis par les propriétaires ; 
 

Vu       le rapport établi le 20 février 2017 par l’ARS, constatant l’achèvement des travaux de sortie 
d'insalubrité de l’immeuble, exécutés en application de l'arrêté d'insalubrité susvisé ; 

Considérant que les travaux effectués ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées 
dans l'arrêté préfectoral n°64-2016-07-27-005 du 27 juillet 2016 et que l'immeuble susvisé ne 
présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ; 

Sur la proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

  A R R E T E 
 
Article 1er : Décision 
 
L’arrêté préfectoral n°64-2016-07-27-005 du 27 juillet 2016, relatif à la déclaration d’insalubrité 
remédiable d’un immeuble sis 20 rue du 14 juillet à PAU, parcelle cadastrée CD 205 et portant 
interdiction temporaire d’habiter, propriété de la SCI « Francis et Ofelia », ayant son siège social au   
1 avenue des Pyrénées 64260 Izeste, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le 
n°441 257 102 R.C.S. Oloron-Sainte-Marie, représentée par Mme Coito De Freitas Maria Ofelia,    
née le 13 juin 1956 à Tornada Caldas Da Raihna (Portugal), domiciliée au 1 avenue des Pyrénées 
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64260 Izeste et M. Francis Coste-Sebiran, né le 24 janvier 1953 à Arudy (64), domicilié au 1 avenue 
des Pyrénées 64260 Izeste, ou de ses ayants droit, est abrogé. 
 
Cette main levée est prononcée au regard de l’état apparent des prescriptions de l’article 2 de l'arrêté 
préfectoral n°64-2016-07-27-005 du 27 juillet 2016. Elle n’est, en aucun cas, une attestation de bonne 
réalisation technique des ouvrages, responsabilité appartenant aux personnes ayant réalisé ces 
travaux, conformément aux règles ordinaires en la matière. 
 
Article 2 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à la SCI « Francis et Ofelia », représentée par Mme Coito De Freitas 
Maria Ofelia et M. Francis Coste-Sebiran. Il sera affiché à la mairie de Pau. 
 
Article 3 : Utilisation 
 
A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus, à compter du premier jour 
du mois qui suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté. 
 
Article 4 : Transmission 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais des 
propriétaires figurant à l’article 1er. Il sera transmis au maire de Pau, au procureur de la république, à 
la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées, au conseil départemental, à la direction 
départementale des territoires et de la mer,  à la direction départementale de la cohésion sociale, 
à la direction départementale de la sécurité publique, à la direction départementale des services 
fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence départementale 
d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la 
chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 5 : Publication 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, à la diligence 
et aux frais des propriétaires figurant à l’article 1er. 
 
Article  6 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification 
ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 
implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau 
(Villa Noulibos - BP 543 64000 Pau), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 
 
Article 7 : Exécution 
 
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur départemental de la sécurité 
publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

   Fait à Pau, le 22 février 2017 
             Le Préfet,  

              Pour le préfet et par délégation 
     La secrétaire générale 

 
 
 

        Marie AUBERT 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP821238557 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail ; 

Vu la demande d'agrément présentée le 19 juillet 2016, par Monsieur Emmanuel DOUAT en qualité de Gérant,  

Vu l'avis émis par le président du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à M. 
Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme NATCE, dont l'établissement principal est situé 14 rue de l'École 64250 CAMBO 
LES BAINS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 9 janvier 2017 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode mandataire exclusivement sur le territoire du 
département des Pyrénées Atlantiques : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
 relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
 
Fait à Pau, le 23 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP507630630 

N° SIREN 507630630 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 8 février 2017 par Madame Isabelle CAZAL en qualité de gérante, 
pour l'organisme AMA SERVICES SARL dont l'établissement principal est situé 13 avenue de la Marne 
Résidence Santa Clara 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° SAP507630630 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire et prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile.  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance informatique à domicile (mode prestataire exclusivement) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
 toilettage)  
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 20 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP483574968 

N° SIREN 483574968 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 janvier 2012 à l'organisme ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE (A.A.D.); 

Vu l'autorisation réputée accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 janvier 2012 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 26 octobre 2016 par Monsieur Frédéric PERRICHON en qualité de 
Président, pour l'organisme ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE (A.A.D.) dont l'établissement principal est 
situé 22 rue Chiquito 64250 CAMBO LES BAINS et enregistré sous le N° SAP483574968 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire ou mandataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers       
•   Petits travaux de jardinage       
•   Travaux de petit bricolage       
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile       
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)       
•   Livraison de courses à domicile       
•   Assistance informatique à domicile       
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire et 
 mandataire) 
•   Assistance administrative à domicile       
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)       
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)       
•   Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante       
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire ou prestataire  sur le territoire des 
Pyrénées Atlantiques :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante 
 
Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 janvier 2017, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le département d'exercice de ses activités, en application de 
l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 5 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP493888804 

N° SIREN 493888804 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 26 décembre 2011 accordé à l'organisme A.D.M.R. ADOUR ET NIVE; 

Vu l'autorisation réputée accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 décembre 
2011, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 18 février 2016 par Monsieur TREMOULET en qualité de président 
de l’association, pour l'organisme A.D.M.R. ADOUR ET NIVE dont l'établissement principal est situé Centre 
Mercure 25 avenue Jean Léon Laporte 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP493888804 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire et prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers   
•   Petits travaux de jardinage   
•   Travaux de petit bricolage   
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)   
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)   
•   Livraison de repas à domicile.   
•   Livraison de courses à domicile   
•   Assistance informatique à domicile   
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
 toilettage)   
•   Assistance administrative à domicile   
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)   
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante   
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)   
 
Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire et prestataire exercées sur le 
territoire de Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire exclusivement exercées sur le 
territoire de Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire exercées sur le territoire de Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)    
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)    
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques    
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)    

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 décembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 4 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 

DIRECCTE - 64-2017-01-04-005 - Déclaration pour les services à la personne ADMR Adour et Nive 79



DIRECCTE

64-2016-12-26-006

Déclaration pour les services à la personne ADMR Vallée

de l'Ousse 

DIRECCTE - 64-2016-12-26-006 - Déclaration pour les services à la personne ADMR Vallée de l'Ousse 80



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP379166606 
N° SIREN 379166606 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé le 26 décembre 2011 à l'organisme A.D.M.R. VALLÉE de L'OUSSE; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques accordée le 22 novembre 2005, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 18 février 2016 par Madame CLAVE en qualité de présidente de 
l’association, pour l'organisme A.D.M.R. VALLÉE de L'OUSSE dont l'établissement principal est situé 44 rue 
de l'Ayguelongue 64420 SOUMOULOU et enregistré sous le N° SAP379166606 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire du 
département des Pyrénées Atlantiques :  

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques:  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le territoire défini par l’arrêté d’autorisation :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 décembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 26 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP517422705 

N° SIREN 517422705 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à M. 
Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 28 octobre 2014  à l'organisme ADOUR SERVICES A LA PERSONNE; 

Vu l'autorisation réputée accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 octobre 2014, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 23 janvier 2016 par Monsieur Olivier CONSTANTIN en qualité de 
Gérant, pour l'organisme ADOUR SERVICES A LA PERSONNE dont l'établissement principal est situé 25 rue 
Lespy 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP517422705 pour les activités suivantes exercées en mode 
prestataire : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage  
•   Travaux de petit bricolage  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
 et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées sur le 
territoire de Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter 1er janvier 2017. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 
 
Fait à Pau, le 24 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP421396649 

N° SIREN 421396649 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 janvier 2012 à l'organisme AGENCE PALOISE SERVICES PLUS; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques réputée accordée en date du 5 janvier 2012, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 5 janvier 2017 par Monsieur Jean-Luc GRAVIER en qualité de 
Directeur, pour l'organisme AGENCE PALOISE SERVICES PLUS dont l'établissement principal est situé 30 rue 
Michel Hounau 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP421396649 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile     
•   Assistance administrative à domicile     
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)     
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
 uniquement) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)     
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)   
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 janvier 2017. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 5 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP353958762 

N° SIREN 353958762 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 12 décembre 2011 à l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET 
D'ASSISTANCE A DOMICILE (A.S.A.D.); 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques accordé en date du 19 avril 2005, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 23 novembre 2016 par Madame Patricia CHABALGOITY en 
qualité de Directrice, pour l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET D'ASSISTANCE A DOMICILE 
(A.S.A.D.) dont l'établissement principal est situé Résidence Sainte Croix Rue de l'Union 64400 OLORON STE 
MARIE et enregistré sous le N° SAP353958762 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire et prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  (mode prestataire exclusivement) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Téléassistance et visioassistance  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  

Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le territoire défini dans l’autorisation :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 12 décembre 2016. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 20 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP348290701 

N° SIREN 348290701 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 22 septembre 2016 par Monsieur Dominique Larramendy en qualité 
de président, pour l'organisme ASSOCIATION MANDATAIRE de SOUTIEN COMPLÉMENTAIRE à 
DOMICILE dont l'établissement principal est situé 54 rue Francis Jammes 64240 HASPARREN et enregistré 
sous le N° SAP348290701 pour les activités suivantes exercées en mode mandataire exclusivement : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode mandataire uniquement) 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  
 
Activités soumises à agrément de l'État sur le territoire du département des Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2017. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 23 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP824039309 

N° SIREN 824039309 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 6 décembre 2016 par Madame Ingrid Avenel en qualité de 
microentrepreneur, pour l'organisme Avenel Ingrid dont l'établissement principal est situé 235 Chemin de Pagadoi 
64990 MOUGUERRE et enregistré sous le N° SAP824039309 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 6 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP825209018 

N° SIREN 825209018 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 1er février 2017 par Monsieur Gilles LAMARQUE en qualité de 
Gérant, pour l'organisme Béarn Aspe Services dont l'établissement principal est situé 1, rue de la Croix d'Orcun 
64490 BEDOUS et enregistré sous le N° SAP825209018 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage  
•   Travaux de petit bricolage  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance informatique à domicile  
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 30 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP266402700 

N° SIREN 266402700 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 24 octobre 2016 par Madame Nadine DASTÉ en qualité de 
responsable, pour l'organisme CCAS JURANÇON dont l'établissement principal est situé 7 rue de Borja Mairie 
Annexe 64110 JURANCON et enregistré sous le N° SAP266402700 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Sous réserve du respect de l’offre globale de services. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 14 novembre 2016. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 13 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP817412828 

N° SIREN 817412828 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 17 janvier 2017 par Monsieur François HERNANDEZ en qualité 
d’entrepreneur individuel, pour l'organisme ECO VERT 64 dont l'établissement principal est situé 1 Place 
Samuel de Lestapis 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP817412828 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Petits travaux de jardinage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 

DIRECCTE - 64-2017-01-17-007 - Déclaration pour les services à la personne ECO-VERT 102



DIRECCTE

64-2017-02-23-011

Déclaration pour les services à la personne Elgar Bizi

DIRECCTE - 64-2017-02-23-011 - Déclaration pour les services à la personne Elgar Bizi 103



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP404175689 

N° SIREN 404175689 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 janvier 2012 à l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques réputée accordée en date du 5 janvier 2012 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 26 janvier 2016 par Monsieur Guy SONNET en qualité de 
Président, pour l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI dont l'établissement principal est situé Centre 
d'Accueil Autoport 64700 HENDAYE et enregistré sous le N° SAP404175689 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire et prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile.  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  
 
Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire et prestataire sur le territoire des 
Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante) 
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire exclusivement sur le territoire des 
Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire exclusivement  sur le territoire des Pyrénées Atlantiques:  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 janvier 2017. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le département d'exercice de ses activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 23 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP823517685 

N° SIREN 823517685 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5, 

Vu l’arrêté n°064-2016-10-03-011 du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 
Atlantiques à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Nouvelle Aquitaine, responsable de l’unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2016-10-26-006 du 26 octobre 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, 
inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 16 novembre 2016 par Monsieur Nicolas Genet en qualité de Gérant, pour l'organisme 
LES SERVICES DE NICOLAS dont l'établissement principal est situé 18 CHEMIN DE BASIQUANS 64800 ST 
VINCENT et enregistré sous le N° SAP823517685 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 16 novembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP324424282 

N° SIREN 324424282 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 5 janvier 2017 par Monsieur Hervé LAVIGNE en qualité d’Auto 
entrepreneur, pour l'organisme LAVIGNE Hervé dont l'établissement principal est situé Résidence Obéréna Appt 
n°104 Chemin des carrières 64310 ASCAIN et enregistré sous le N° SAP324424282 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
•   Petits travaux de jardinage   •   Travaux de petit bricolage  
•   Livraison de repas à domicile.  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
•   Livraison de courses à domicile  •   Assistance administrative à domicile  
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP216403006 

N° SIREN 216403006 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n°064-2016-10-03-011 du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 
Atlantiques à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Nouvelle Aquitaine, responsable de l’unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2016-10-26-006 du 26 octobre 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, 
inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 24 novembre 2016 par Monsieur Didier REY en qualité de Maire, pour 
l'organisme Commune de Lacq dont l'établissement principal est situé 27 RD 817 64170 LACQ et enregistré sous 
le N° SAP216403006 pour les activités suivantes exercées en mode prestataire : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2017. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 24 novembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP529155012 

N° SIREN 529155012 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2 ; 

Vu l’agrément modificatif accordé en date du 21 novembre 2013 à l'organisme SARL MARGALEX 

Vu les autorisations des conseils départementaux des Pyrénées-Atlantiques et des Landes réputés accordés en date du 
21 novembre 2013, 

Vu l’arrêté n°064-2016-10-03-011 du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 
Atlantiques à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Nouvelle Aquitaine, responsable de l’unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2016-10-26-006 du 26 octobre 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, 
inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 14 avril 2016, par Madame Margarita ETCHEPARE ITURRALDE en qualité de 
Gérante, pour l'organisme MARGALEX dont l'établissement principal est situé 4 rue Bernard de Coral 64122 
URRUGNE et enregistré sous le N° SAP529155012 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire ou mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
 pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  
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Activités soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode prestataire exercées sur le 
territoire de Pyrénées Atlantiques et des Landes :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
 relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 

Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire exercées sur le territoire de Pyrénées 
Atlantiques et des Landes :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
 relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 
 de plus de 3 ans (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (40, 64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 24 août 2016. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 6 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP821238557 
N° SIREN 821238557 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 19 juillet 2016, par Monsieur Emmanuel DOUAT en qualité de 
Gérant, pour l'organisme NATCE dont l'établissement principal est situé 14 rue de l'Ecole 64250 CAMBO LES 
BAINS et enregistré sous le N° SAP821238557 pour les activités suivantes exercées en mode mandataire : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode mandataire uniquement) 
•   Petits travaux de jardinage (Mode mandataire uniquement) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode mandataire uniquement) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode mandataire uniquement) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode mandataire uniquement) 
•   Livraison de repas à domicile. (Mode mandataire uniquement) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode mandataire uniquement) 
•   Livraison de courses à domicile (Mode mandataire uniquement) 
•   Assistance informatique à domicile (Mode mandataire uniquement) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
 toilettage) (Mode mandataire uniquement) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode mandataire 
 uniquement) 
•   Assistance administrative à domicile (Mode mandataire uniquement) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques) (Mode mandataire uniquement) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode mandataire 
 uniquement) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode mandataire uniquement) 
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Activités soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) - (Mode mandataire uniquement) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans - (Mode mandataire uniquement) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques - (Mode mandataire uniquement) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode mandataire uniquement) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 9 janvier 2017, le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 23 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP823954615 

N° SIREN 823954615 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 
à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 2 décembre 2016 par Mademoiselle Emmanuelle SALANE en 
qualité de chef d'entreprise, pour l'organisme EmaTinka dont l'établissement principal est situé domaine de 
Basoa- Alaia 2 31, allée du Dr Robert Lafon 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP823954615 pour les 
activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er mars 2017. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 1er février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP529155012 

N° SIREN 529155012 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2 ; 

Vu l’agrément modificatif accordé en date du 21 novembre 2013 à l'organisme SARL MARGALEX 

Vu les autorisations des conseils départementaux des Pyrénées-Atlantiques et des Landes en date du 21 novembre 
2013, 

Vu l’arrêté n°064-2016-10-03-011 du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 
Atlantiques à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Nouvelle Aquitaine, responsable de l’unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2016-10-26-006 du 26 octobre 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, 
inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 14 avril 2016, par Madame Margarita ETCHEPARE ITURRALDE en qualité de 
Gérante, pour l'organisme MARGALEX dont l'établissement principal est situé 4 rue Bernard de Coral 64122 
URRUGNE et enregistré sous le N° SAP529155012 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire ou mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux)  
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Activités soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode prestataire :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 

Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus 
de 3 ans (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (40, 64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 24 août 2016. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 6 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP377652060 

N° SIREN 377652060 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 janvier 2012 à l'organisme SERVICE AIDER DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES; 

Vu l'autorisation réputée accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 janvier 2012, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 11 août 2016 par Madame Françoise LAFITTE en qualité de 
Responsable, pour l'organisme SERVICE AIDER DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES dont l'établissement 
principal est situé 323 boulevard de la Paix 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP377652060 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques)  
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux)  
 
Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire et prestataire sur le territoire des 
Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante) 
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées sur le 
territoire des Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du 5 janvier 2017. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 15 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP490845997 
N° SIREN 490845997 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 décembre 2011 à l'organisme SESAME SERVICES A LA PERSONNE; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques réputée accordée en date du 5 décembre 
2011, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 15 septembre 2016 par Monsieur Bernard MARET en qualité de 
gérant associé, pour l'organisme SESAME SERVICES A LA PERSONNE dont l'établissement principal est 
situé 22 rue Salagoïty 64500 ST JEAN DE LUZ et enregistré sous le N° SAP490845997 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
•   Petits travaux de jardinage ; 
•   Travaux de petit bricolage ; 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
 uniquement) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile ; 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
•   Livraison de courses à domicile ; 
•   Assistance informatique à domicile ; 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
 toilettage) ; 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
•   Assistance administrative à domicile ; 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile ; 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
 PA/PH et pathologies chroniques) ; 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante ; 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
 actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 
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Activités soumises à agrément de l'État exercées en mode prestataire sur le territoire du département des 
Pyrénées Atlantiques :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le territoire défini dans l’autorisation :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques - (Mode prestataire uniquement 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 décembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 26 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP517971537 

N° SIREN 517971537 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 
à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 11 janvier 2017 par Monsieur THIERRY BOUSQUET en qualité 
de microentrepreneur, pour l'organisme Thierry BOUSQUET dont l'établissement principal est situé 20 rue 
Pringle 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° SAP517971537 pour les activités suivantes : 
 

Activité relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 
 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 11 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP490845997 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé le 5 décembre 2011 à l'organisme SESAME SERVICES A LA PERSONNE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 septembre 2016, par Monsieur Bernard MARET en 
qualité de gérant associé, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à M. 
Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme SESAME SERVICES A LA PERSONNE, dont l'établissement principal est situé 22 
rue Salagoïty 64500 ST JEAN DE LUZ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 décembre 2016. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode prestataire sur le territoire de Pyrénées 
Atlantiques: 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
 
Fait à Pau, le 26 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP483574968 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé le 5 janvier 2012 à l'organisme ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE (A.A.D.), 

Vu l’autorisation réputée accordée le 5 janvier 2012 par le conseil départemental des Pyrénées Atlantiques 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 octobre 2016, par Monsieur Frédéric PERRICHON 
en qualité de Président,  

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques le 4 janvier 2017, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE (A.A.D.), dont l'établissement principal 
est situé 22 rue Chiquito 64250 CAMBO LES BAINS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 
janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes exercées selon le mode d'intervention indiqué sur le territoire de 
Pyrénées Atlantiques : 

Activités exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante 
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Activités exercées en mode mandataire exclusivement sur le territoire des Pyrénées Atlantiques 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
Fait à Pau, le 5 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP493888804 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément en date du 26 décembre 2011 accordé à l'organisme A.D.M.R. ADOUR ET NIVE; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 février 2016, par Monsieur TREMOULET en qualité 
de président de l’association, 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme A.D.M.R. ADOUR ET NIVE, dont l'établissement principal est situé Centre Mercure 
25 avenue Jean Léon Laporte 64600 ANGLET est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 
décembre 2016. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué sur le territoire des Pyrénées Atlantiques : 

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile   
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante)   
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)    
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans    
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques    
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)    

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 4 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP379166606 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé le 26 décembre 2011 à l'organisme A.D.M.R. VALLÉE de L'OUSSE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 février 2016, par Madame  CLAVE en qualité de[ 
présidente de l’association, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la saisine du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme A.D.M.R. VALLÉE DE L'OUSSE, dont l'établissement principal est situé 44 rue de 
l'Ayguelongue 64420 SOUMOULOU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 décembre 2016. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes exercées selon le mode d'intervention indiqué sur le département des 
Pyrénées Atlantiques : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile en mode prestataire et mandataire 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) en mode prestataire et mandataire 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) uniquement en mode mandataire 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans uniquement en mode mandataire 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques uniquement en mode mandataire  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) uniquement en mode mandataire 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
 
Fait à Pau, le 26 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP353958762 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé en date du 12 décembre 2012 à l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET 
D'ASSISTANCE A DOMICILE (A.S.A.D.), 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 23 novembre 2016, par Madame Patricia 
CHABALGOITY en qualité de Directrice,  

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET D'ASSISTANCE A DOMICILE (A.S.A.D.), 
dont l'établissement principal est situé Résidence Sainte Croix Rue de l'Union 64400 OLORON STE MARIE est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 12 décembre 2016. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées Atlantiques : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 20 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP348290701 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé en date du 1er janvier 2012 à l'organisme ASSOCIATION MANDATAIRE de SOUTIEN 
COMPLÉMENTAIRE à DOMICILE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 22 septembre 2016, par Monsieur Dominique 
LARRAMENDY en qualité de président,  

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à M. 
Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ASSOCIATION MANDATAIRE DE SOUTIEN COMPLÉMENTAIRE À 
DOMICILE, dont l'établissement principal est situé 54 rue Francis Jammes 64240 HASPARREN est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention mandataire sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre. 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
 
Fait à Pau, le 23 janvier 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP404175689 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé le 5 janvier 2012 à l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 janvier 2016, par Monsieur Guy SONNET en 
qualité de Président,  

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI, dont l'établissement principal est situé Centre 
d'Accueil Autoport 64700 HENDAYE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes sur le territoire des Pyrénées Atlantiques selon le mode d’intervention 
précisé : 

En mode mandataire et prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante)  
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
 soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 23 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP377652060 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé en date du 5 janvier 2012 à l'organisme SERVICE AIDER DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 11 août 2016, par Madame Françoise LAFITTE en 
qualité de Responsable,  

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, 

Vu l’arrêté n° 2016067-001 du 7 mars 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 
M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, responsable de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 2016083-009 du 23 mars 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, à Madame 
Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme SERVICE AIDER DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES, dont l'établissement 
principal est situé 323 boulevard de la Paix 64000 PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 
janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - mode mandataire et prestataire 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante) - mode mandataire et prestataire 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) - uniquement en mode mandataire 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
 handicapés de plus de 3 ans - uniquement en mode mandataire 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques -uniquement en mode mandataire 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - uniquement en mode mandataire 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
Fait à Pau, le 15 février 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

  

      

 

DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques 

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP529155012 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément modificatif attribué le 21 novembre 2013 à l'organisme MARGALEX, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 11 juillet 2016, par Madame Margarita ETCHEPARE 
ITURRALDE en qualité de Gérante,  

Vu la saisine des présidents des conseils départementaux des Pyrénées Atlantiques et des Landes et de la directrice 
de l’UD DIRECCTE des Landes, 

Vu l’arrêté n°064-2016-10-03-011 du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 
Atlantiques à M. Philippe BLOT, directeur régional adjoint de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Nouvelle Aquitaine, responsable de l’unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2016-10-26-006 du 26 octobre 2016, donnant subdélégation de signature du directeur de l’unité 
départementale des Pyrénées Atlantiques de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, 
inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques; 
 

Arrête : 

Article 1 L'agrément de l'organisme SARL MARGALEX, dont l'établissement principal est situé 4 rue 
Bernard de Coral 64122 URRUGNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 août 2016 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode mandataire,  comprenant le 
placement des travailleurs auprès de personnes physiques employeurs ainsi que pour le compte de ces derniers, 
l’accomplissement des formalités administratives et des déclarations sociales et fiscales liées à l’emploi de ces 
travailleurs, à l’exclusion de toute autre prestation, sur le territoire des départements des Pyrénées Atlantiques et 
des Landes : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et aux 
 personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
•   Conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques  
•   Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
 chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile  

  

DIRECCTE - 64-2016-12-06-005 - Renouvellement d'agrément pour les services à la personne MARGALEX 156



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Article 3 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention 
autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui pour 
lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2). 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
Fait à Pau, le 6 décembre 2016 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du Travail,  
  
  
  
Brigitte SÉNÈQUE 
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DREAL  Nouvelle-Aquitaine

64-2017-02-14-003

Arrêté portant autorisation de capture temporaire/relâcher

d'espèces animales protégées

Maison d'Initiation à la Faune et aux Espaces Naturels Etudes et  Conseils (MIFENEC) capture

temporaire/relâcher d'espèces animales protégées
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DREAL  Nouvelle-Aquitaine

64-2017-02-14-004

Arrêté portant autorisation de capture temporaire/relâcher

d’individus de Grenouille des Pyrénées

Autorisation de capture temporaire/relâcher d’individus de Grenouille des Pyrénées - Université

de Pau et des Pays de l'Adour
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PREFECTURE

64-2017-02-23-006

AP réquisition abattoir Came
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la 
sécurité des denrées alimentaires ; 

VU le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à 
l’hygiène des denrées alimentaires ; 

VU le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ; 

VU le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les 
règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale 
destinés à la consommation humaine ; 

VU le règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des 
animaux au moment de leur mise à mort ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-8 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  

VU l’arrêté ministériel du 29 juillet 2013 modifié relatif à la définition des dangers sanitaires de 
première et deuxième catégorie pour les espèces animales ; 

ARRETE  N° 64-2017-02-23- 

portant réquisition d’un abattoir

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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CONSIDERANT qu’aux termes de l’article 11 de l’arrêté du 18 janvier 2008 susvisé, l’ensemble 
des volailles et des oiseux captifs détenus dans une exploitation atteinte d’influenza aviaire 
hautement pathogène est mis à mort sans délais et leurs cadavres sont détruits ; 

CONSIDERANT que l’Etat a conclu un marché de services, passé selon la procédure formalisée 
en application de l’article 33, du 2° du III de l’article 40 et des articles  57 à 59 et 77 du code des 
marchés publics, qui a pour objet la réalisation par un prestataire, des opérations de mise à mort de 
volailles en élevage dans le cadre de mesures ordonnées par l’Etat, dans un contexte d’épizootie ; 

CONSIDERANT qu’en raison du nombre important d’exploitations atteintes d’influenza aviaire 
hautement pathogène, le prestataire qui a conclu le marché n’est plus en mesure d’accomplir 
l’ensemble des opérations de mise à mort dans les délais prescrits à l'article 11 de l’arrêté du 18 
janvier 2008 susvisé ;

CONSIDERANT que l'Etat ne dispose pas des moyens et installations nécessaires à l’abattage des 
volailles ;

CONSIDERANT que le non respect des délais de mise à mort est de nature à favoriser le 
développement de l’influenza aviaire sur l’ensemble du territoire national et risque ainsi de 
compromettre la salubrité publique ;

CONSIDERANT qu’en outre, le respect des délais de mise à mort permet d’assurer le respect des 
exigences de protection animale ;

CONSIDERANT que la société SAS Abattoir LABEYRIE située zone de l’hippodrome à Came 
(64520) dispose des infrastructures nécessaires et d’un personnel dûment formé aux exigences de 
protection animale pour  procéder aux abattages de volailles provenant d’exploitations atteintes 
d’influenza aviaire hautement pathogène ; 

CONSIDERANT l'urgence ;

ARRÊTE : 

Article 1er : 

La société SAS Abattoir LABEYRIE à CAME, tant par ses outils de production que par son 
personnel, est requise du jeudi 23 février au samedi 25 février 2017 (soit pour une durée de 3 jours) 
afin d’assurer l’abattage ordonné par l’autorité administrative, des palmipèdes qui proviennent 
d'exploitations issues de zones menacées par une extension de l'épizootie d'influenza aviaire 
hautement pathogène situées dans les départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes. 

Les périodes de réquisition à ces dates sont définies avec la société SAS Abattoir LABEYRIE à 
CAME : 

Jeudi 23 février 2017 : de 8h00 à 12h00 
Vendredi 24 février :  de 3h00 à 11h30 puis de 12h30 à 21h00 
Samedi 25 février : de 3h00 à 11h30 puis de 12h30 à 21h00 

Article 2 : 

Les factures des prestations établies d'après le prix normal et licite de la prestation habituellement 
fournie à la clientèle, ou selon un prix établi pour ce type de prestation selon tout accord national 
entre la DGAl et les abatteurs de volailles, seront adressées au préfet des Pyrénées-Atlantiques. 
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Article 3 :

A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution 
d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales prévues à l’article L. 2215-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Article 5 :

Le présent ordre de réquisition sera notifié à la société SAS Abattoir LABEYRIE. 

Article 6 :  

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Pau, le 23 février 2017 

Le Préfet, 

Signé : Eric MORVAN 
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ARRETE  MODIFICATIF
DE L’ARRETE DU 24 AOUT 2016 FIXANT LA REPARTITION

DES ELECTEURS EN BUREAUX DE VOTE POUR LES
ELECTIONS POLITIQUES

(période du 1er mars 2017 au 28 février 2018)

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
               Chevalier de la légion d'honneur
             Chevalier de l'ordre national du mérite,

N° 

Vu le code électoral et notamment ses articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2016 fixant la répartition des électeurs en bureaux de vote
pour les élections politiques ;

Vu la demande du 17 février 2017, du maire de Morlaàs de transférer le bureau de vote à
l’Ensemble social des Fors ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées Atlantiques,

ARRETE

Article 1er- L’arrêté susvisé est modifié comme suit :
Le bureau de vote n° 2 de la commune de Morlaàs est transféré, jusqu’à la fin des travaux de

la salle multimédia, à  l’Ensemble social des Fors – place des Fors à Morlaàs.

Article 2- Le maire de Morlaàs prend toutes dispositions pour assurer l’information des
électeurs notamment sur le lieu de l’ancien bureau de vote.

Article 3- La secrétaire générale de la préfecture ainsi que monsieur le maire de Morlaàs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et affiché dès réception en mairie et sur les panneaux réservés
à l'affichage administratif.

Fait à Pau, le 24 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale, 

Signé : Marie AUBERT

DIRECTION
DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

GÉNÉRALE
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Direction de la Réglementation  
Bureau des Elections et de la 
Réglementation Générale 

N°  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’ordre national du mérite, 

VU la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du 
Président de la République au suffrage universel, 

VU le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi 
n° 62-1292 du 6 novembre 1962, notamment son article 19, 

VU le code électoral et notamment ses articles R.32 à R.34 ; 

VU la circulaire ministérielle du 17 février 2017 relative à 
l’organisation de l’élection présidentielle des 23 avril et 7 mai 2017 ; 

VU les désignations faites par Monsieur le premier président de la 
cour d'appel de Pau et Monsieur le directeur départemental de la Poste ; 

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques, 

A R R E T E  :  

Article 1er – A l’occasion de l’élection du Président de la République est 
instituée une commission locale de contrôle chargée d’assurer l’envoi et la 
distribution aux électeurs du département des Pyrénées-Atlantiques des 
documents de propagande et d’expédier dans les mairies les bulletins de vote. 

(…/…)

ELECTION PRESIDENTIELLE  
DES 23 AVRIL ET 7 MAI 2017 

ARRETE  
portant constitution d’une commission locale de contrôle de 

la campagne électorale
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Cette commission est constituée comme suit : 

- Président : M. Emmanuel PLANQUE, vice-président au tribunal de grande 
instance de Pau ; 

- Suppléante : Mme Sofia BENTO, vice-présidente au tribunal de grande 
instance de Pau ; 

- Membres : 

o M. Denis BELUCHE, directeur de la réglementation à la préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques 

o M. LOUSTAU Jean-Yves, représentant Monsieur le directeur 
départemental de la Poste. 

Mme Gabrielle CLAVERIE, chef du bureau des élections et de la réglementation 
générale à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, assurera le secrétariat de la 
commission.  

Article 2 – Les représentants des candidats peuvent participer, avec voix 
consultative, aux travaux de cette instance. 

Article 3 – La commission instituée à l’article 1er ci-dessus se réunira à la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques le vendredi 17 mars 2017 à 14h00. 

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à chacun des 
membres de la commission. 

   

                  Fait à Pau, le 24 février 2017 

 P/le préfet et par délégation, 
     La Secrétaire Générale, 

     Signé : Marie AUBERT 
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel 
de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 223-8 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  

VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 

VU l’arrêté ministériel du 05 décembre 2016 qualifiant le niveau de risque en matière d’influenza 
aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-10-004 du 10 février 2017 déterminant une zone de contrôle 
temporaire préventive pour le département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte contre 
l’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette zone pour les élevages de palmipèdes 
domestiques ;

CONSIDERANT l’épizootie d’influenza aviaire sévissant dans le sud ouest de la France ; 

CONSIDERANT l’instruction du directeur général de l’alimentation en date du 21 février 2017 ; 

CONSIDERANT l’urgence sanitaire ; 

ARRETE  N° 64-2017-02-23- 

déterminant une zone de contrôle temporaire préventive pour le 

département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte 

contre l’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette 

zone pour les élevages de palmipèdes domestiques

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques, 

ARRÊTE : 

Article 1er : définition 

Conformément à l'analyse de risque menée en concertation par la direction départementale de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques (DDPP) et la Direction générale de 
l’alimentation (DGAL), il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques une nouvelle 
zone de contrôle temporaire préventive comprenant le territoire des communes listées en annexe 1. 

Cette zone remplace celle défini par l’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-10-004 du 10 février 2017 
susvisé. 

Article 2 : mesures dans la zone de contrôle temporaire préventive 

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire préventive sont soumis aux dispositions 
suivantes : 

1°/ Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non 
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs ; 

2°/ Aucun palmipède ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir ; 

3°/ Les palmipèdes doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce soit dans leurs locaux 
d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur confinement et leur 
isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. Tous les détenteurs 
d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir le risque de diffusion 
de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en protégeant l’accès à 
l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments. 

Lorsque pour des raisons de bien-être animal ou pour l'application d'un cahier des charges en vue 
de l'obtention d'un signe officiel de qualité, l'exploitant à titre commercial d'un troupeau de 
volailles autres que les gibiers à plumes peut être autorisé à déroger, dans les conditions précisées 
par instruction du ministre en charge de l'agriculture (La dérogation peut également être accordée 
aux détenteurs d’oiseaux captifs vaccinés conformément à une instruction du ministre en charge de 
l’agriculture) ; 

4°/ Par dérogation à l’interdiction de mouvement, des mises en place de canards prêts à gaver vers 
des unités de gavage au sein d’une zone de même statut ou en zone indemne pourront être 
autorisées, sous condition de visite clinique et de dépistage virologique négatif effectués 48 heures 
avant le mouvement ; 

5°/ Par dérogation à l’interdiction de mouvement, les animaux gavés pourront être conduits dans un 
abattoir dont la liste est précisée en annexe 2 sous réserve de l’absence de signes cliniques, 
conformément à la réglementation en vigueur en la matière ; 

6°/ Les mouvements dérogataires doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

- transport dans un camion, des cages de transport et avec des équipes de ramassage dédiées 
pour le déplacement d’animaux prêts à gaver vers une unité de gavage ou pour le 
déplacement d’animaux d’une unité de gavage vers l’abattoir ; 

- selon des itinéraires optimisés pour réduire les distances parcourues et emprunter les 
grands axes routiers et éviter le passage dans des zones de statut sanitaire moins favorable ; 

- en appliquant, pour tout déplacement, les mesures de biosécurité renforcées, précisées dans 
l’instruction DGAL/SDSPA/2017-51 du 12 janvier 2017. 
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7°/ Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire se 
peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de changement 
de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et désinfection ; 

8°/ Aucun œuf à couver de palmipède ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par 
la DDPP, qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ; 

9° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées à la DDPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou 
non ; 

10° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centres d’emballage ; 

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier non assainis provenant de palmipèdes est 
interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par la DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir 
implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de 
traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 

Article 3 : levée des mesures

La zone de contrôle temporaire est levée sur instruction du directeur général de l’alimentation. 

Article 4 : abrogation

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-10-004 du 10 février 2017 déterminant une zone de contrôle 
temporaire préventive pour le département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte contre 
l’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette zone pour les élevages de palmipèdes 
domestiques est abrogé. 

Article 5 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Article 6 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes du département des 
Pyrénées-Atlantiques et les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques et affiché en mairie des communes du département des Pyrénées-
Atlantiques. 

Pau, le 23 février 2017 

Le Préfet, 

Signé : Eric MORVAN 

PREFECTURE - 64-2017-02-23-005 - Arrêté préfectoral déterminant une zone de contrôle temporaire préventive pour le département des Pyrénées-Atlantiques
dans le cadre de la lutte contre l’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette zone pour les élevages de palmipèdes domestiques 205



4/12 

ANNEXE 1 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE PRÉVENTIVE 

Numéro INSEE Commune 

64003 ABIDOS 

64004 ABITAIN 

64005 ABOS 

64010 AICIRITS-CAMOU-SUHAST 

64012 AINHARP 

64018 AMENDEUIX-ONEIX 

64019 AMOROTS-SUCCOS 

64022 ANDREIN 

64025 ANGOUS 

64031 ARANCOU 

64032 ARAUJUZON 

64033 ARAUX 

64034 ARBERATS-SILLEGUE 

64036 ARBOUET-SUSSAUTE 

64037 ARBUS 

64039 AREN 

64041 ARESSY 

64042 ARGAGNON 

64045 ARHANSUS 

64046 ARMENDARITS 

64048 ARNOS 

64049 AROUE-ITHOROTS-OLHAIBY 

64050 ARRAST-LARREBIEU 

64051 ARRAUTE-CHARRITTE 

64054 ARROS-DE-NAY 

64058 ARTHEZ-D'ASSON 

64060 ARTIGUELOUVE 

64061 ARTIX 

64062 ARUDY 

64067 ASSAT 

64068 ASSON 
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Numéro INSEE Commune 

64071 ATHOS-ASPIS 

64072 AUBERTIN 

64075 AUDAUX 

64080 AUSSEVIELLE 

64082 AUTERRIVE 

64083 AUTEVIELLE-SAINT-MARTIN-BIDEREN 

64086 AYHERRE 

64091 BALIROS 

64093 BARCUS 

64094 BARDOS 

64096 BARRAUTE-CAMU 

64099 BASTANES 

64105 BEGUIOS 

64106 BEHASQUE-LAPISTE 

64113 BERGOUEY-VIELLENAVE 

64115 BERROGAIN-LARUNS 

64116 BESCAT 

64117 BESINGRAND 

64120 BEYRIE-SUR-JOYEUSE 

64121 BEYRIE-EN-BEARN 

64126 BIDOS 

64129 BILLERE 

64131 BIRON 

64132 BIZANOS 

64134 BONLOC 

64139 BOSDARROS 

64142 BOUGARBER 

64144 BOUMOURT 

64145 BOURDETTES 

64147 BRISCOUS 

64148 BRUGES-CAPBIS-MIFAGET 

64149 BUGNEIN 

64151 BURGARONNE 

64152 BUROS 
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Numéro INSEE Commune 

64156 BUZIET 

64157 BUZY 

64165 CARDESSE 

64170 CASTAGNEDE 

64171 CASTEIDE-CAMI 

64176 CASTETBON 

64177 CASTETIS 

64178 CASTETNAU-CAMBLONG 

64179 CASTETNER 

64181 CASTILLON (CANTON D'ARTHEZ-DE-BEARN) 

64184 CESCAU 

64186 CHARRE 

64187 CHARRITTE-DE-BAS 

64188 CHERAUTE 

64197 CUQUERON 

64198 DENGUIN 

64200 DOAZON 

64201 DOGNEN 

64202 DOMEZAIN-BERRAUTE 

64205 ESCOS 

64207 ESCOU 

64209 ESCOUT 

64214 ESPES-UNDUREIN 

64215 ESPIUTE 

64217 ESQUIULE 

64219 ESTIALESCQ 

64220 ESTOS 

64221 ETCHARRY 

64224 EYSUS 

64225 FEAS 

64228 GABAT 

64230 GAN 

64231 GARINDEIN 

64235 GARRIS 
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Numéro INSEE Commune 

64237 GELOS 

64241 GERONCE 

64242 GESTAS 

64244 GEUS-D'OLORON 

64245 GOES 

64247 GOTEIN-LIBARRENX 

64251 GUINARTHE-PARENTIES 

64253 GURS 

64256 HASPARREN 

64257 HAUT-DE-BOSDARROS 

64259 HELETTE 

64261 HERRERE 

64263 L'HOPITAL-D'ORION 

64264 L'HOPITAL-SAINT-BLAISE 

64268 IDAUX-MENDY 

64269 IDRON 

64270 IGON 

64271 IHOLDY 

64272 ILHARRE 

64273 IRISSARRY 

64277 ISTURITS 

64280 IZESTE 

64281 JASSES 

64284 JURANCON 

64285 JUXUE 

64286 LAA-MONDRANS 

64287 LAAS 

64288 LABASTIDE-CEZERACQ 

64289 LA BASTIDE-CLAIRENCE 

64290 LABASTIDE-MONREJEAU 

64291 LABASTIDE-VILLEFRANCHE 

64294 LABETS-BISCAY 

64299 LACOMMANDE 

64300 LACQ 
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Numéro INSEE Commune 

64301 LAGOR 

64304 LAHONCE 

64306 LAHOURCADE 

64312 LANNEPLAA 

64313 LANTABAT 

64315 LAROIN 

64319 LARRIBAR-SORHAPURU 

64324 LASSEUBE 

64325 LASSEUBETAT 

64326 LAY-LAMIDOU 

64328 LEDEUIX 

64329 LEE 

64335 LESCAR 

64339 LESTELLE-BETHARRAM 

64341 LICHOS 

64345 LOHITZUN-OYHERCQ 

64348 LONS 

64349 LOUBIENG 

64353 LOUVIE-JUZON 

64359 LUCQ-DE-BEARN 

64362 LUXE-SUMBERRAUTE 

64363 LYS 

64367 MASLACQ 

64368 MASPARRAUTE 

64371 MAULEON-LICHARRE 

64373 MAZERES-LEZONS 

64374 MAZEROLLES 

64375 MEHARIN 

64376 MEILLON 

64377 MENDIONDE 

64381 MERITEIN 

64391 MONCAYOLLE-LARRORY-MENDIBIEU 

64393 MONEIN 

64396 MONT 
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Numéro INSEE Commune 

64400 MONTAUT 

64403 MONTFORT 

64405 MORLAAS 

64407 MOUGUERRE 

64409 MOUMOUR 

64410 MOURENX 

64411 MUSCULDY 

64412 NABAS 

64413 NARCASTET 

64414 NARP 

64416 NAVARRENX 

64417 NAY 

64418 NOGUERES 

64420 OGENNE-CAMPTORT 

64421 OGEU-LES-BAINS 

64422 OLORON-SAINTE-MARIE 

64423 ORAAS 

64424 ORDIARP 

64425 OREGUE 

64426 ORIN 

64427 ORION 

64428 ORRIULE 

64429 ORSANCO 

64431 OS-MARSILLON 

64434 OSSENX 

64435 OSSERAIN-RIVAREYTE 

64437 OSTABAT-ASME 

64438 OUILLON 

64439 OUSSE 

64440 OZENX-MONTESTRUCQ 

64441 PAGOLLE 

64442 PARBAYSE 

64443 PARDIES 

64444 PARDIES-PIETAT 
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Numéro INSEE Commune 

64445 PAU 

64448 POEY-DE-LESCAR 

64449 POEY-D'OLORON 

64458 PRECHACQ-JOSBAIG 

64459 PRECHACQ-NAVARRENX 

64460 PRECILHON 

64463 REBENACQ 

64466 RIVEHAUTE 

64467 RONTIGNON 

64468 ROQUIAGUE 

64469 SAINT-ABIT 

64473 SAINTE-COLOME 

64474 SAINT-DOS 

64476 SAINT-ESTEBEN 

64478 SAINT-FAUST 

64480 SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN 

64481 SAINT-GOIN 

64489 SAINT-MARTIN-D'ARBEROUE 

64493 SAINT-PALAIS 

64505 SARPOURENX 

64508 SAUCEDE 

64512 SAUVELADE 

64513 SAUVETERRE-DE-BEARN 

64518 SENDETS 

64520 SERRES-MORLAAS 

64521 SERRES-SAINTE-MARIE 

64522 SEVIGNACQ-MEYRACQ 

64525 SIROS 

64528 SUHESCUN 

64529 SUS 

64530 SUSMIOU 

64531 TABAILLE-USQUAIN 

64535 TARSACQ 

64539 UHART-MIXE 
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Numéro INSEE Commune 

64540 URCUIT 

64541 URDES 

64546 URT 

64549 UZEIN 

64550 UZOS 

64551 VERDETS 

64554 VIELLENAVE-D'ARTHEZ 

64555 VIELLENAVE-DE-NAVARRENX 

64556 VIELLESEGURE 

64559 VIODOS-ABENSE-DE-BAS 
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ANNEXE 2 

LISTE DES ABATTOIRS POUVANT ACCUEILLIR DES PALMIPEDES GAVES 

Raison sociale Adresse 

Abattoir LABEYRIE SAS Zone de l’hippodrome – 64520 CAME 
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 
 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel 
de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1 à 
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article R. 424-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP40/SPAE/2016-1055 du  
28 décembre 2016 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Saint-Agnet (40800) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département du Gers n° 32-2017-01-04-004 du 04 janvier 2017 portant 
déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène sur la commune de Viella 
(32400) ; 
 

ARRETE  N° 64-2017-02-27- 
fixant la liste des communes des Pyrénées-Atlantiques 

incluses dans le périmètre réglementé établi à la suite de 
déclarations d’infection d’influenza aviaire hautement 

pathogène dans les départements des Pyrénées-Atlantiques, 
des Landes et du Gers 

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0028 du 07 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Miramont-Sensacq (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0043 du 10 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Miramont-Sensacq (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0052 du 12 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Mant (40700) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0063 du 12 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Arboucave (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0083 du 16 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Arboucave (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0095 du 17 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Puyol-Cazalet (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0119 du 19 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Pimbo (40320) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0126 du 20 janvier 
2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à 
Bassercles (40700) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-23-003 du  
23 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Castetpugon (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes portant déclaration d’infection d’une 
exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à Peyre (40700) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-30-001 du  
30 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Monpezat (64350) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-30-002 du  
30 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Baliracq-Maumusson (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-31-002 du  
31 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Arzacq-Arraziguet (64410) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-02-001 du  
02 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Sévignacq (64160) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-02-002 du  
02 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Carrère (64160) ; 
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VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-003 du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Claracq (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-004 du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Claracq (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-005 du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Moncla (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-006 du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Garlède-Mondebat (64450) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0219 du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Misson (40290) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-07-002 du  
07 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Thèze (64450) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-07-003 du  
07 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Miossens-Lanusse (64450) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-09-002 du  
09 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Bassillon-Vauze (64350) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0391 du  
16 février 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Tilh (40360) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0359 du  
16 février 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Habas (40290) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0415 du  
17 février 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Habas (40290) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-20-006 du  
20 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Boueilh-Boueilho-Lasque (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-20-007 du  
20 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Taron-Sadirac-Viellenave (64330) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-21-018 du  
21 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Carrère (64160) ; 
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VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-24-004 du  
24 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Puyoô (64270) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0528 du  
24 février 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Orthevielle (40300) ; 
 
VU l’urgence sanitaire ; 
 
CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour des exploitations infectées afin 
d’identifier une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques, 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : définition 

Il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques un périmètre réglementé, entourant les 
foyers des communes de Castetpugon, Monpezat, Baliracq-Maumusson, Arzacq-Arraziguet, 
Sévignacq, Carrère, Claracq, Moncla, Garlède-Mondebat, Thèze, Miossens-Lanusse, Bassillon-
Vauze, Boueilh-Boueilho-Lasque, Taron-Sadirac-Viellenave, Puyoô, et complétant ceux établis 
dans les départements des Landes et du Gers autour des foyers des communes de Saint-Agnet, 
Viella, Miramont-Sensacq, Mant, Arboucave, Puyol-Cazalet, Pimbo, Bassercles, Peyre, Misson, 
Tilh, Habas et Orthevielle. Ce périmètre comporte : 

- une zone de protection comprenant le territoire des communes listées en annexe 1 ; 

- une zone de surveillance comprenant le territoire des communes listées en annexe 2. 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 

Les territoires placés en zone de protection et de surveillance sont soumis aux dispositions 
suivantes : 

1°/ Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès du 
directeur départementale de la protection des populations (DDPP) en mentionnant les effectifs des 
différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par le DDPP. 

Les exploitations commerciales peuvent se déclarer : 

- soit via les systèmes d'information des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles, dans la mesure où les informations ainsi recensées sont rendues 
disponibles à l'administration ; 

- soit en ligne via le dispositif de déclarations et télé-déclarations mis en place sur le site 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (document Cerfa en ligne) ; 

- soit par envoi papier à la DDPP du document Cerfa évoqué au point précédent. 

En outre, dans les territoires placés en zone de protection, les maires procèdent à un recensement 
des exploitations non commerciales de volailles. 

Les exploitations non commerciales peuvent se déclarer auprès des mairies ou sur Internet via la 
procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
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2°/ Tous les détenteurs d’oiseaux sont soumis à des mesures de confinement : maintien des volailles 
et autres oiseaux captifs en bâtiment, réduction de surface des parcours ou pose de filets de 
protection. 

Les accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments doivent être protégés. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 

Par dérogation dans les exploitations commerciales, tout propriétaire ou détenteur de volailles ou 
autres oiseaux captifs qui ne serait pas en mesure d’appliquer les mesures de confinement pour des 
raisons de bien-être animal, de technique d’élevage ou de contraintes liées à un cahier des charges 
répondant à un signe officiel de qualité peut demander une dérogation à la claustration ou à la mise 
sous filet. La dérogation est accordée par le préfet sur la base d’un compte-rendu de visite du 
vétérinaire sanitaire de l’élevage concluant à l’application satisfaisante des pratiques de biosécurité 
renforcée. La visite vétérinaire est réalisée à l’initiative et aux frais du propriétaire ou du détenteur. 

La dérogation reste valable pendant une année au maximum et tant que les conditions de détention 
ne sont pas modifiées. Le cas échéant, il appartient au détenteur de demander une nouvelle 
dérogation. 

3°/ Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées au DDPP par les responsables des exploitations qu’elles soient de nature commerciale ou 
non. 

4°/ Les mouvements ou le transport de volailles sont interdits dans les zones et en provenance ou à 
destination de celles-ci. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP, 
dans certaines conditions, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de mesures de 
biosécurité des personnes, véhicules et établissements. 

Les sorties d’œufs à couver ou d’œufs de consommation depuis les exploitations présentes sur les 
communes listées dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté sont interdites. Des dérogations à ces 
interdictions peuvent être accordées par le DDPP, dans certaines conditions, à destination d’un 
établissement désigné, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de mesures de 
biosécurité des personnes et des véhicules. 

5°/ A l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage avicole tels que les 
élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-produits animaux, équarrissages, 
centres d’emballage, le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la 
responsabilité du responsable de l’établissement concerné. Les tournées impliquant des zones de 
statuts différents sont organisées de façon à commencer par les zones de risque le plus faible pour 
s’achever dans les zones de risque le plus élevé. Les personnes intervenant dans ces installations 
suivent les procédures de biosécurité adaptées à leur activité qui leur sont communiquées par leurs 
instances professionnelles ou par le DDPP. 

6°/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 

7°/ Les lâchers de gibier à plumes sont interdits. 

8°/ Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plumes sont 
interdits. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en établissement 
d’abattage implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un 
établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. 

Article 3 : mesures complémentaires dans la zone de protection 

Outre les mesures de l’article 2, les territoires placés en zone de protection sont soumis aux 
mesures suivantes : 
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1°/ Les mouvements ou le transport des oiseaux de toutes espèces sont interdits dans la zone de 
protection et en provenance ou à destination de celle-ci ; 

2°/ Le transport des viandes de volailles à partir des établissements d’abattage, agréés ou non, 
d’ateliers de découpe et d’entrepôts frigorifiques est interdit en zone de protection. Toutefois, cette 
interdiction ne s’applique pas dans les cas suivants : 

- le transit, par la route ou par le rail, effectué sans déchargement ni arrêt ; 
- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées hors de la zone de 

protection, à condition que les volailles aient été abattues et les viandes découpées, 
stockées et transportées séparément de celles de volailles en provenance d’exploitations 
situées à l’intérieur de la zone de protection ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées à l’intérieur de la zone de 
protection, produites et stockées avant le 2 décembre 2016 ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations présentes sur les communes 
listées en annexe 1 au présent arrêté possédant un site d’abattage contigu (abattage autorisé 
seulement pour les animaux du site). Ces viandes de volailles originaires d’une exploitation 
de zone de protection et abattues dans un établissement du même site peuvent être 
commercialisées sur le territoire national exclusivement sous réserve d’un abattage, suivi 
d’un nettoyage désinfection et la destruction ou le stockage des sous-produits. 

Article 4 : mesures complémentaires pour les exploitations commerciales présentes dans les 
communes listées dans les annexes 1 et 2 

1°/ L’accès aux exploitations présentes sur les communes listées dans les annexes 1 et 2 du présent 
arrêté est limité aux personnes autorisées. Ces personnes doivent mettre en œuvre les mesures de 
biosécurité individuelles visant à limiter le risque de diffuser la maladie, notamment par 
l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas de visite d’une exploitation 
suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que douche, changement de tenue 
vestimentaire et nettoyage des bottes. Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes 
qui pénètrent sur le site de l’exploitation. 

2°/ La mise en place de volailles dans les exploitations présentes sur les communes listées dans les 
annexes 1 et 2 du présent arrêté est interdite. 

3°/ Tous les détenteurs de volailles en zone de protection et les exploitations présentes sur les 
communes listées en annexe 2 du présent arrêté font l’objet de visites vétérinaires dans un délai 
prescrit par le DDPP pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen clinique, la 
vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de prélèvements 
pour analyse de laboratoire. 

Article 5 : levée des mesures 

La zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et 
après la réalisation des visites dans toutes les exploitations détenant des oiseaux permettant de 
conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

Après la levée de la zone de protection, les territoires des communes listées à l’annexe 1 restent 
soumis aux mesures de la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière. 

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et 
après la réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations présentes sur les 
communes listées en annexe 2 du présent arrêté, permettant de conclure à une absence de suspicion 
ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 
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Article 6 : abrogation 

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-24-006 du 24 février 2017 fixant la liste des communes des 
Pyrénées-Atlantiques incluses dans le périmètre réglementé établi à la suite de déclarations 
d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène dans les départements des Pyrénées-
Atlantiques, des Landes et du Gers est abrogé. 

Article 7 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’agriculture 
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Article 8 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes concernées et les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 Pau, le 27 février 2017 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie 
 Signé : Nathalie GAY-SABOURDY 
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ANNEXE 1 
 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 

Numéro INSEE Commune 

64043 ARGELOS 

64044 ARGET 

64063 ARZACQ-ARRAZIGUET 

64070 ASTIS 

64077 AUGA 

64078 AURIAC 

64090 BALIRACQ-MAUMUSSON 

64098 BASSILLON-VAUZE 

64118 BETRACQ 

64141 BOUEILH-BOUEILHO-LASQUE 

64153 BUROSSE-MENDOUSSE 

64167 CARRERE 

64172 CASTEIDE-CANDAU 

64180 CASTETPUGON 

64190 CLARACQ 

64193 CORBERE-ABERES 

64194 COSLEDAA-LUBE-BOAST 

64195 COUBLUCQ 

64196 CROUSEILLES 

64199 DIUSSE 

64232 GARLEDE-MONDEBAT 

64233 GARLIN 

64295 LABEYRIE 

64308 LALONQUETTE 

64311 LANNECAUBE 

64321 LASCLAVERIES 

64323 LASSERRE 

64331 LEMBEYE 

64332 LEME 

64356 LUC-ARMAU 

64365 MALAUSSANNE 
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Numéro INSEE Commune 

64366 MASCARAAS-HARON 

64380 MERACQ 

64385 MIOSSENS-LANUSSE 

64390 MONCAUP 

64392 MONCLA 

64394 MONPEZAT 

64408 MOUHOUS 

64455 PORTET 

64456 POULIACQ 

64457 POURSIUGUES-BOUCOUE 

64461 PUYOÔ 

64462 RAMOUS 

64464 RIBARROUY 

64491 SAINT-MEDARD 

64503 SAMSONS-LION 

64510 SAULT-DE-NAVAILLES 

64517 SEMEACQ-BLACHON 

64523 SEVIGNACQ 

64532 TADOUSSE-USSAU 

64534 TARON-SADIRAC-VIELLENAVE 

64536 THEZE 

64557 VIGNES 

64560 VIVEN 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

 
Numéro INSEE Commune 

64002 ABERE 

64027 ANOS 

64028 ANOYE 

64052 ARRICAU-BORDES 

64056 ARROSES 

64057 ARTHEZ-DE-BEARN 

64073 AUBIN 

64074 AUBOUS 

64079 AURIONS-IDERNES 

64084 AYDIE 

64087 BAIGTS-DE-BEARN 

64088 BALANSUN 

64089 BALEIX 

64095 BARINQUE 

64108 BELLOCQ 

64111 BENTAYOU-SEREE 

64112 BERENX 

64114 BERNADETS 

64123 BIDACHE 

64135 BONNUT 

64143 BOUILLON 

64146 BOURNOS 

64158 CABIDOS 

64159 CADILLON 

64161 CAME 

64168 CARRESSE-CASSABER 

64174 CASTERA-LOUBIX 

64182 CASTILLON-DE-LEMBEYE 

64183 CAUBIOS-LOOS 

64192 CONCHEZ-DE-BEARN 

64203 DOUMY 

64208 ESCOUBES 
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Numéro INSEE Commune 

64210 ESCURES 

64226 FICHOUS-RIUMAYOU 

64227 GABASTON 

64234 GAROS 

64236 GAYON 

64239 GERDEREST 

64243 GEUS-D'ARZACQ 

64250 GUICHE 

64254 HAGETAUBIN 

64262 HIGUERES-SOUYE 

64293 LABATUT 

64296 LACADEE 

64305 LAHONTAN 

64307 LALONGUE 

64309 LAMAYOU 

64318 LARREULE 

64334 LÉREN 

64337 LESPIELLE 

64347 LONCON 

64355 LOUVIGNY 

64357 LUCARRE 

64361 LUSSAGNET-LUSSON 

64369 MASPIE-LALONQUERE-JUILLACQ 

64370 MAUCOR 

64372 MAURE 

64382 MESPLEDE 

64383 MIALOS 

64387 MOMAS 

64388 MOMY 

64389 MONASSUT-AUDIRACQ 

64395 MONSEGUR 

64397 MONTAGUT 

64399 MONTARDON 

64401 MONT-DISSE 

64406 MORLANNE 
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Numéro INSEE Commune 

64415 NAVAILLES-ANGOS 

64430 ORTHEZ 

64446 PEYRELONGUE-ABOS 

64447 PIETS-PLASENCE-MOUSTROU 

64450 POMPS 

64454 PONTIACQ-VIELLEPINTE 

64465 RIUPEYROUS 

64470 SAINT-ARMOU 

64471 SAINT-BOES 

64472 SAINT-CASTIN 

64479 SAINT-GIRONS 

64482 SAINT-JAMMES 

64486 SAINT-JEAN-POUDGE 

64488 SAINT-LAURENT-DE-BRETAGNE 

64494 SAINT-PÉ-DE-LÉREN 

64499 SALIES-DE-BEARN 

64500 SALLES-MONGISCARD 

64501 SALLESPISSE 

64502 SAMES 

64511 SAUVAGNON 

64514 SEBY 

64519 SERRES-CASTET 

64524 SIMACOURBE 

64548 UZAN 

64552 VIALER 
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2017-02-21-019

Arrêté  004 portant agrément en qualité de garde particulier
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2017-02-23-010

ARRETE de renouvellement habilitation funeraire n°153

SICRE DOMINIQUE
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